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ARTICLE 2

À l’alinéa 7, après le mot : 

« détail »,

insérer les mots :

« d’une surface de moins de 300 mètres carré ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  présente  proposition  de  loi,  couplée  à  la  loi  de modernisation  de  l’économie  qui
organise la libéralisation de l’urbanisme commercial, pourrait, si elle n’encadre pas l’ouverture des
établissements notamment en regard de leur taille, conduire à des concentrations énormes de centres
commerciaux dans des zones touristiques venant casser le tissus économique traditionnel local et
accentuant encore la concentration dans le secteur de la distribution.

Le présent vise à donner un cadre strict à la possibilité ainsi accordée par les rédacteurs de
la proposition de loi. L’ouverture ainsi autorisée ne vaudrait, avec le présent amendement, que pour
les surfaces commerciales de moins de 300 m2, donc pour les commerces de proximité.


